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Dispositif : EFFICACITE ENERGETIQUE (3.4.B) 

Fonds européen concerné : FEDER 

Objectif spécifique : Réduire la consommation énergétique des entreprises industrielles pour 

améliorer leur compétitivité. 

 

1. Actions éligibles :  

 

- Soutien aux process, utilités et aux énergies renouvelables : 
Seront éligibles au FEDER les investissements liés : 

 A l’efficacité énergétique (process, utilités), investissements effectués dans l’entreprise 

liés à la valorisation de la chaleur fatale (les investissements liés à la chaleur fatale 

effectués hors entreprise – réseaux de chaleur notamment sont exclus de la présente 

fiche) ; 

 Au stockage, direct ou après transformation, de l’énergie (énergie fatale ou énergie 

d’origine renouvelable) au sein des entreprises pour une utilisation propre ; (et 

éventuellement pour une cession partielle à un tiers représentant moins de 50% de la 

capacité totale); 

 A la production d’énergies renouvelables au sein des entreprises pour une utilisation 

propre (et éventuellement une cession partielle à un tiers représentant moins de 50% de 

la capacité totale; sont exclues les entreprises « producteurs d’énergies renouvelables ». 

 

- Soutien aux bâtiments « exemplaires » : 
Seront éligibles au FEDER les opérations de rénovation et de construction présentant de très 

bonnes performances énergétiques et environnementales. 

La recherche de la certification environnementale est souhaitable. 

 

- Soutien aux actions d’accompagnement des entreprises : 
Seront éligibles au FEDER les actions liées :  

 Au développement des processus en matière d’efficacité énergétique au sein des 

entreprises : sensibilisation, information, accompagnement individuel ou collectif aux 

études et diagnostics concernant l’efficacité et la sobriété énergétique des installations 

(process et utilités) ; 

 A la promotion et la mise en place des démarches d’assurance qualité liées à l’efficacité 

énergétique (par exemple l’ISO 50 001) ; 
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 A l’animation des réseaux en charge de la sensibilisation et l’accompagnement des 

entreprises sur les thématiques évoquées ci-dessus. 

 

2. Budget indicatif :  

4 060 284 €  

 

3. Bénéficiaires :  

- PME ; 
- Collectivités territoriales  et leurs groupements 

 

4. Taux maximum d’intervention :  

Le taux maximum d’intervention du FEDER est de 60% des dépenses éligibles. 

Le taux appliqué à chaque opération sera déterminé en fonction de l’intérêt de celle-ci, des 

ressources budgétaires disponibles, ainsi que des règlementations communautaires et nationales 

pouvant notamment imposer un taux minimum d’autofinancement, un taux maximum d’aide 

publique, etc. 

Les opérations seront analysées au regard de la réglementation communautaire en matière 

d’aides d’Etat. 

 

5. Montant minimum à solliciter :  

Sans objet 

 

6. Gouvernance :  

Sans objet 

 

7. Critères de sélection :  

Votre projet sera examiné au regard des critères de sélection suivants :  

 

a. La cohérence avec la stratégie du PO :  

Les opérations  devront  être  en  cohérence  avec la stratégie du programme opérationnel  

(section 1 du document validé le 11/12/2014). Cette stratégie repose sur les priorités suivantes :  

 

 Accompagner l’évolution de l’économie Lorraine vers une économie compétitive et 

décarbonnée 

 Encourager la transition énergétique et la protection de l’environnement dans une logique 

de croissance durable 

 Soutenir l’économie par la montée en compétence des travailleurs lorrains 

 Promouvoir l’équité et la compétitivité des territoires 

 

b. La contribution du projet à l’atteinte de l’objectif spécifique du dispositif :  

Les résultats à atteindre grâce au soutien des fonds FEDER en matière d’amélioration de la 

performance énergétique sont : 
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- De promouvoir et développer l’efficacité énergétique au sein des installations (process et 

utilités) ; 

- développer la culture des entreprises autour de la maitrise de l’énergie et les démarches 

de certification liées à l’ISO 50 001 ; 

- d’implémenter des bâtiments maximisant la performance énergétique et minimisant les 

rejets de CO2 ; 

- d’intégrer davantage les énergies renouvelables au sein des entreprises. 

 

c. Le respect des principes directeurs de sélection propres à chaque dispositif  

 

Principaux critères de sélection Process, utilités énergies renouvelables :  

- Un minimum de 10% d’économie d’énergie devra être visé pour être éligible. Seront 

sélectionnés en priorité les projets économisant le maximum d’énergie ; 

- Obligation de réaliser une étude de faisabilité préalable et/ou un audit énergétique par 

un bureau d’études avec chiffrage impératif des investissements, des potentiels 

d’économies et une analyse économique ; 

- l’efficacité énergétique et la maîtrise de l’énergie ; 

- la prise en compte des systèmes de comptage de l’énergie (l’instrumentation de 

comptage et de gestion de l’énergie étant une dépense éligible) ;  

- l’impact environnemental du projet (gaz à effet de serre, déchets, eau, air, bruit…) ; 

l’utilisation et la préservation des ressources ; 

- l’engagement environnemental de l’entreprise : certifications, labels, bilan carbone, 

systèmes de management environnemental ou de l’énergie ; 

- la pertinence du projet en vue d’accroître la compétitivité de l’entreprise ; 

- l’analyse du retour sur investissement. 

- S’agissant des ENR, inscription du dossier dans le cadre d’un projet global d’efficacité 

énergétique. 

 

Principaux critères de sélection – Bâtiments « exemplaires » : 

- Pour être éligible le projet devra atteindre une baisse minimum de 35% de la 

consommation énergétique, tout en préservant de bonnes conditions de travail. Seront 

sélectionnés en priorité les projets économisant le maximum d’énergie, 

- Obligation de réaliser une étude de faisabilité préalable et/ou un audit énergétique par 

un bureau d’études avec chiffrage impératif des investissements, des potentiels 

d’économies et une analyse économique ; 

- Le niveau de gain en matière de performance énergétique (isolation, ventilation, 

climatisation, chauffage, régulation) évalué par la réalisation d’une étude thermique ; 

- La pertinence du projet immobilier dans le cadre du développement de l’entreprise et du 

développement économique du territoire ; 

- Les émissions de gaz à effet de serre ; 

- Les économies en eau ; 

- L’utilisation de filières constructives durables ; 

- L’engagement dans une démarche de management environnemental ; 
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- L’émergence de projets performants et de qualité à des coûts maitrisés. 

 

Principaux critères de sélection – Accompagnement des entreprises : 

Seront prioritaires les projets intégrant les composantes suivantes, indispensables à l’efficacité 

énergétique : 

- La sensibilisation des personnels et des chefs d’entreprises ; 

- Le développement d’une organisation interne et durable, propice à la maitrise de 

l’énergie ; 

- Le recours à des pré-études ou études permettant d’identifier les leviers majeurs, assi 

bien sur des composantes d’organisation (pilotage des installations, « gestes » de bonne 

gestion…), que d’investissement ; 

- Les opérations présentant un intérêt transfrontalier/transnational notable. 

 
d. La contribution du projet à l’atteinte des objectifs des indicateurs 

 
Les projets soutenus devront permettre d'atteindre tout ou partie des indicateurs de réalisation et 
de résultat ici listés. 
 

Tableau : Indicateur de résultat spécifique au programme par objectif spécifique 

Identificateur Indicateur 
Unité de 
mesure 

Catégorie 
de région 

(le cas 
échéant) 

Valeur de 
référence 

Année de 
référence 

Valeur 
cible 

(2023) 

Source des 
données 

Fréquence de 
communication 
de l’information 

7 

Consommation 
énergétique 

annuelle des PME 
industrielles  

GWh/an En transition 13 720 2012 12 348 OREL Annuelle 

 
Tableau : Les indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme 

Identificateur Indicateur 
Unité de 
mesure 

Fonds 
Catégorie 
de région 

Valeur 
cible 

(2023) 
Source des données 

Fréquence 
de 

communica
tion de 

l’informati
on 

1 

Nombre 
d’entreprises 

bénéficiant d’un 
soutien 

Nombre 
d’entreprises 

FEDER 
Région en 
transition 

50 
Bilan des projets FEDER soutenus 
(Système d’Information régional, 

…) 
Annuelle 

Indicateur 
spécifique 

Gain sur la 
consommation 

d’énergie 
(comportement, 
investissement) 

GWh/an FEDER 
Région en 
transition 

137 
Bilan des projets FEDER soutenus 
(Système d’Information régional, 

…) 
Annuelle 

 

e. La capacité administrative et financière du porteur :  

- La capacité financière du porteur de projet 

- L’existence d’une comptabilité analytique ou de tout autre système de comptabilité distinct,  

- Les moyens humains et les outils dédiés à la gestion du projet  

- Le bilan administratif et financier des demandes de subventions européennes antérieures 

effectuées par le porteur 
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Critères d'exclusion du porteur de projet (liste non exhaustive) : faillite, liquidation, procédure 
judiciaire, cessation d’activité, conflits d'intérêt, non-paiement des cotisations…. 
 

Le service instructeur s’appuiera sur des avis techniques et juridiques auprès de services internes ou 

externes. 

 

8. Calendrier  année 2016 :  
 

Comité régional de Pré-
Programmation 

Avril  
 

les prochaines instances seront 
déterminées en fonction du 

calendrier des CP 2016 

 

Programmation en 
Commission Permanente (CP) 

A venir 

 

9. Service instructeur et contact :  

 

Conseil Régional d’Alsace – Champagne-Ardenne – Lorraine  

Pôle Europe – Secteur FEDER-FSE 

Service FEDER 

clemence.dor@lorraine.eu 

mailto:clemence.dor@lorraine.eu

